Compte rendu de la table ronde « de la création à la gestion d’une structure sport santé : mode d’emploi »  du 17 novembre 2010
 
Les étudiants de Lille, en master 2 APAS (Activités Physiques Adaptées et Santé), issus d’une des quatre filières STAPS (Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives) ont eu cette année la tâche d’organiser une table ronde autour de la création de structures. La reconnaissance de leur diplôme n’étant pas toujours acquise, la création d’une structure « APAS » sport-santé, peut alors leur apparaître comme une voix pertinente de professionnalisation. 
Pour ce faire, ils ont proposé à 4 intervenants, créateurs ou gestionnaires de structures, de venir débattre des responsabilités quotidiennes auxquelles ils sont confrontés. Il s’agissait de présenter les démarches de création ; les stratégies commerciales utilisées ; le choix de la structure juridique (société ou association ?) ; puis d’aborder avec eux les problématiques sociales et enfin celles financières et comptables.
Les intervenants : 
Frédéric Marchand (FM) représentant l’association « CEMHaVI » qui intervient auprès d’un public d’enfant souffrant d’obésité.
Aurélien Danthois (AD) et Nicolas Lièvre sont les créateurs d’une SAS (Société par Action Simplifiée) « LongéviSport » qui propose des APAS à domicile pour des personnes âgées.
Christine Leblanc (CL) directrice d’une SARL (Société À Responsabilité Limitée) « FormAction Santé » proposant la formation à l’éducation thérapeutique ainsi que des APAS à domicile pour des malades respiratoires chroniques.
Julien Quai (JQ) auto entrepreneur « Alliance Sport Santé », coach à domicile pour tous.
Ces interventions doivent permettre aux étudiants et aux différents intéressés présents, une compréhension plus précise des démarches à suivre et des compétences à acquérir, pour réussir la création d'une structure dans les APAS.
Les démarches de la création 
AD  nous indique qu’il a investi 18 mois dans des démarches de création afin de mettre en place la SAS. Les créateurs ont été aidés par la CRAM et la DRASS. 

La stratégie commerciale utilisée : 
Étude de marché:

AD a réalisé une étude de marché. Les créateurs cherchaient à évaluer une cible, le besoin et le coût de vente d'une prestation. Ils se sont donc orientés vers les associations du 3ème âge et les maisons de retraite, pour ainsi établir un business plan qui est une étape fondamentale et particulièrement difficile.

Cette étude de marché leur a permis de se rendre compte de certaines incohérences  « Est ce que la société répond aux exigences en terme de coût de prestation? ». C'est un nœud fondamental parce que les prix de vente sont supérieurs au prix du marché.

Commercialisation:

La structure de CL propose un service à domicile ainsi qu’une formation à l’éducation thérapeutique, pour les personnels médicaux et paramédicaux. Elle vise la réhabilitation et la prise en charge des malades respiratoires chroniques à domicile, regroupant une équipe pluridisciplinaire. Le réentraînement à l'effort et l'éducation thérapeutique y sont donc primordiaux.

JQ propose un service de cours d'activité physique à domicile, ainsi qu'un accompagnement nutritionnel.

L’association de FM vise à prendre en charge un public pré et post adolescent atteint d'obésité. Elle possède des encadrants formés sur la prise en charge et le suivi de pathologies chroniques en milieux scolaire, sanitaire et social. Elle développe une prise en charge multipolaire des pathologies. Le suivi s'étend sur le moyen terme (3 ans). Celui ci est basé sur l'activité physique et l'éducation thérapeutique du patient. La durée de 3 ans est le temps minimum pour que les enfants intègrent et soient conditionnés à un nouvel habitus de vie.

AD et son associé proposent une prise en charge de la personne âgée à domicile et en établissement de santé. 

Prix:

AD : Le prix a été fixé en fonction de la valeur de la prestation. Une prestation collective a une base horaire de 50 euros mais le pratiquant bénéficiera d’une réduction fiscale. La société ne vit que de la facturation car la procédure de subvention est d'après eux trop compliquée car les démarches sont longues et sans certitude de retour.

JQ : La séance est facturée 30 euros, et entre 28 et 25 euros si c'est un forfait. JQ a fait la demande de l’agrément « service à la personne » qu’il a obtenu, permettant aux pratiquants de ne payer la séance que 15 euros. La moitié du prix étant déduit des impôts.

Communication:

AD : La société a créé un site internet, et a édité des flyers auprès de différentes structures comme des instituts de beauté, salons de coiffure, magasins de vêtements. Elle a aussi recours à la radio nostalgie, le résultat a été décevant car cette démarche a coûté cher et n'a ramené qu'un client. La société a des périodes de communication : fin septembre, janvier, avril mai. Elle relève qu’il y a un délai de d’acte d’achat de 3mois, c'est à dire, qu’après avoir lu l'information dans les médias, les clients mettent environ trois mois avant de se décider.

CL : Un site internet est en cours de construction. On y trouve les comptes rendus de visites pour les patients, les plans de travail. La société possède une commerciale chargée du développement et de la communication. Elle s’avère pour la structure indispensable et incontournable.

FM démarche les médecins pour qu’il y ait un lien direct entre la prise en charge médicale et paramédicale (médecin + pédiatre) et l’association.

Le statut juridique (société ou association ?)
AD et son associé Nicolas ont choisit le statut de SAS. C'est un statut assez proche de la SARL en ayant l'avantage d'une souplesse dans la direction. Le statut de SAS n’exige plus de commissaire au compte, ce qui le rapproche donc de la SARL. Les deux associés ont un statut de cadre. Ils ont une charge de 60% par rapport au salaire. Afin de bien choisir leur statut juridique, ils ont fait appel au « Réseau Nord entreprendre », réseau qui aide les futurs chefs d’entreprise dans leur création. Ils ont également fait appel à « ADITEC ». C’est une association qui est au service des étudiants, pour leur projet de création d’entreprise. 

CL a rejoint l’équipe de Mr Grosbois, le créateur de la SARL, « FormActionSanté ». Cette structure donne une certaine liberté car ce sont les actionnaires qui décident. Il est difficile d'avoir des subventions car c'est une structure privée. Le salaire du professeur APA s'établit en fonction des expériences, compétences et du travail fourni, donc d’une négociation à l’embauche.

JQ est auto entrepreneur, ce qui minimise les risques. L'inscription sur le site auto-entrepreneur.fr se fait rapidement. Il a bénéficié de l'ACCRE (Aide aux Chômeurs Créateurs ou Repreneurs d'Entreprise). Pour cela il faut remplir un dossier. Cela peut aider au lancement de l'activité.

La problématique sociale 
L’association de FM est régie par le code du travail et non pas par une convention collective. Pour qu’une des conventions soit appliquée, il faut obligatoirement que les employés aient un master 2. Elle bénéficie d'un comptable bénévole.

CL : Ce type de service est très réglementé. Dans la société, ce qui coûte le plus cher c’est la masse salariale et les charges (URSSAF, pôle santé, ASSEDIC...). Ce sont les charges en général qui évaluent les coûts de prestation. La société n'est pas reliée aux conventions collectives, elle est régie par le code du travail. Il est prévu éventuellement plus tard d'être relié aux conventions pour un centre de formation.

JQ a obtenu l’agrément « service à la personne ». Il s'obtient sur le site servicesalapersonne.gouv.fr, en complétant un dossier. Elle permet aux clients de bénéficier d’une réduction d’impôts (le prix de la séance est remboursé à 50%). L'agrément offre un signe de crédibilité. 

AD : Pour une SAS c'est le droit du travail qui s'applique, la société ne fait pas référence aux conventions collectives.

La problématique financière et comptable
L'association de FM est associée à un laboratoire, ce qui permet de financer l'association. Elle est également partenaire avec la direction départementale de la jeunesse et des sports. Elle bénéficie donc de financements de « la maison de la promotion de la santé », ainsi que d'un comptable bénévole.

AD : La société a fait appel à un comptable et à l’assistance d'un juriste dans la rédaction des statuts ; le montage financier, la démarche d'augmentation de capital et l’approche d'investisseurs. La société a aussi un réseau pour l'accompagner en cas de problème. Elle participe à des concours sur l’entreprenariat, cela lui permet d’obtenir des subventions.

CL : Ils ont commencé avec un capital de 15 000 euros. Ils sont allés chercher du financement : concours talent, réseau entreprendre, comité local d'aide aux projets. Ils ont fait appel à Oséo, une entreprise qui soutient l’innovation et la création. Oséo propose des prêts bancaires à taux 0%. La société fait aussi appel à un comptable, et est en lien avec la cité des entreprises (aide auprès des sociétés).
